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LA BANQUE POSTALE - Service succession 
CLERMONT FERRAND
87900 LIMOGES CEDEX 09

GRENOBLE, le 21 juillet 2016.

Nos réf. : PHE/SJ/35031
SUCCESSION ODION
Vos réf. : 

Défunt : Monsieur Yves Georges René ODION 
Domicile : BIVIERS 38330, 304 chemin des Evequaux  
Date et lieu de naissance : 09/09/1923 à LE MANS (72000)
Décédé(e) à BIVIERS 38330 le 08/07/2016.

Monsieur le Directeur,

Afin de connaître de façon très précise le montant de l'actif et du passif
successoral  et  par conséquent,  pour permettre  aux héritiers  d'accepter  ou de
renoncer à la succession, je vous saurais gré de bien vouloir m'indiquer , dans
les meilleurs délais, à la date du décès les éléments suivants :

1°/ Le montant en capital et intérêts de tous les comptes ouverts dans
votre établissement au nom de la personne décédée (et/ou de son conjoint s'il y
a lieu)

2°/  Le  cours  de  tous  titres,  actions  et  valeurs  en  dépôt  dans  votre
établissement au nom des mêmes personnes et la moyenne des trente derniers
cours qui précèdent le décès (art. 759 modifié du CGI)

3°/ Si la personne décédée était locataire d'un compartiment de coffre-
fort

4°/ Si la personne décédée avait souscrit auprès de votre établissement
un ou plusieurs prêts;  dans l'affirmative,  le  montant  restant  dû au jour du
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décès.  Une  attestation  de  créancier  devra  être  jointe  si  le  ou  les  prêts  en
question n'étaient pas couverts par une assurance 

5°/ Si la personne décédée avait souscrit, par votre intermédiaire, un
ou plusieurs contrats d'assurance vie ou décès ; dans l'affirmative, la date de
ceux-ci  ainsi  que  le  montant  éventuellement  à  déclarer  pour l'obtention  du
certificat fiscal (contrats postérieurs au 20 novembre 1991)

6°/  Les  éléments  en  votre  possession  devant  permettre  d'établir  la
déclaration de revenus de la personne décédée. 

7°/ D'une façon générale, tous les éléments en votre possession pouvant
permettre de connaître un actif ou un passif (civil ou fiscal) de la succession

8°/ Les pièces et documents à vous adresser pour permettre, en ce qui
vous concerne, la régularisation de cette succession, ainsi que le déblocage
des fonds et éventuellement leurs versements  à mon Etude en tant que notaire
chargé du règlement de cette succession.

Par avance, je vous remercie de vos réponses.

Enfin, je joins à la présente un RIB de mon Etude à l’aide duquel vous
voudrez bien me virer la somme de 3.000,00 € au titre des premiers frais de la
succession, sous mon entière responsabilité, en ma qualité de notaire chargé du
dossier.  

Je  vous  prie  d'agréer,  Monsieur  le  Directeur,  l'expression  de  mes
sentiments dévoués. 
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